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Fondement du projet : Le livret personnel de compétences inclut l’attestation du PSC1.  

Loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 

Code de la sécurité intérieure Article L721-1 

Arrêté du 16 novembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 

civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » - NOR: IOCE1131940A - version consolidée au 

01 juillet 2012 

Arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des premiers secours  

Code de l’éducation 

Version consolidée du 21 février 2013 
Les articles L.312-16  et L.312-13-1 du Code de l'éducation 

http://eduscol.education.fr/cid47505/formation-aux-premiers-secours.html 

 

Circulaire n° 2006-085 du 24 mai 2006- éducation à la responsabilité en milieu scolaire 

 

Référentiels internes de formation et de certification PSC1 de l’éducation nationale  

http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Securite/00/8/Referentiel_interne_PSC1_EN_2012_227008.pdf 

 

Lieu de formation : Collège de la Pointe des Châteaux, St Leu. 

Grande salle avec tableau et accès eau, par exemple la salle de Réunion où le matériel est 

entreposé, avec 12 chaises, 4 tables, un vidéoprojecteur, un ordinateur. 

 

Public formé: -Des élèves du collège selon leur emploi du temps et les possibilités des 

formateurs.  

      -Des adultes volontaires du collège. 

 

Formateurs Premiers Secours:  Mme Conité ;  Mme Rouxel ; M de Saint Nicolas. 
 

Organisation et durée de la formation : Répartition des élèves par groupes de 10 

maximum. 

 

Les 9 h de formation intégrées dans l’emploi du temps des élèves par tranche de  3 heures. 

Ces formations peuvent avoir lieu selon la disponibilité des élèves et des formateurs.  

http://eduscol.education.fr/cid47505/formation-aux-premiers-secours.html#_blank
http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Securite/00/8/Referentiel_interne_PSC1_EN_2012_227008.pdf#_blank


La présence des élèves convoqués est obligatoire, toute absence doit être justifiée sous peine 

de sanction. 

Matériel nécessaire à la formation : 
 

24 peaux visages adultes  

24 peaux visages enfants 

24 peaux visages nourrissons 

3 troncs adultes 

3 troncs enfants 

3 nourrissons 

1 lot maquillage 

1 malette blessures artificielles   

4 DAE (dont un HS) 

Matériel complémentaire prévu par les formateurs. 

Le matériel de secourisme est disponible au collège.  

 

Calendrier prévisionnel des formations :  

 
 Compte-tenu de la crise sanitaire actuelle, vu les difficultés d’assurer la formation en 

respectant les gestes barrières, la distanciation physique, et la gestion du matériel, les 

formations PSC1 et GQS ne peuvent être programmées à ce jour. 

 Nous envisagerons la reprise des formations dès le retour à une situation sanitaire 

normale. 
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